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• Présentation Ugap  National et COTER et Régional
• Introduction – Objectif  
• Les Enjeux 
• Notre approche
• Le schéma partenarial
• Les domaines d’expertises
• La plateforme 
• Les cas d’usages

• L’offre Multi-éditeurs  
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Un acteur incontournable de l’achat public 

• L’UGAP s’engage en faveur des politiques 
publiques (Loi LOM, Décret Tertiaire, soutient aux 
PME, développement durable). 

• 1 500 collaborateurs dont ½ réparti France entière 
comme force de vente sur le terrain.

• Au contact des acteurs locaux 

Clients et Fournisseurs 

• Sécurité juridique (30 juristes au siège)
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Notre activité nationale 

Notre activité régionale 

La DRT Sud Est a réalisé en 2021:
• 10% des CE France de l’Ugap

. 31% Véhicules
. 27% Informatique

. 19% Services
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Bénédicte GRUAT: Chargée d’affaires 

Anne-Marie SIWON : Chargée d’affaires prestations 
intellectuelles

Cyril TONDEUR : Conseiller spécialisé informatique

Véronique QUERBES : Assistante relation client   
informatique-paca@ugap.fr

Nadine TEURNIER : Assistante service client 

Organisation du pôle informatique UGAP 
Pour les COTER du Département 13 
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Nouvelle Offre 
« Territoires de demain »



Notre ambition en tant que partenaire des territoires engagés, est d’apporter une 
solution concrète pour être : 

 Plus efficace dans la gestion des territoires 

 Plus inclusif avec les usagers

 Durable et résilient, parce que l’avenir se construit aujourd’hui

 Enfin, réunir tous les moyens permettant de favoriser le bien-être des citoyens



L’offre répond à la DIVERSITE des ENJEUX des territoires

Environnement EnergieSanté

Aménagement 
urbain

Education DéchetsSécurité Administration 

Mobilité

Les «Territoires de demain», c’est une offre CLE EN MAIN, GLOBALE portée par un
Titulaire: Intégrateur national qui s’appuie sur un réseau de partenaires (ou co-traitants).

Notre objectif : proposer à nos clients collectivités locales
- une approche territorialisée de toutes nos prestations, allant de l’audit de faisabilité à

l’identification des besoins en équipements et logiciels, qui viendront alimenter en
données une plateforme de supervision.

- Ainsi récoltées, ces données objectives serviront à trouver des solutions adaptées.

Un véritable atout pour la mise en oeuvre d’une stratégie locale en optimisant les
politiques publiques de la Ville.
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APPROCHE « PRODUITS »

approche dédiée des besoins clients 

Univers Informatique
Univers Véhicules

Univers Santé
Univers Equipements général

Univers Services

APPROCHE EN « SOLUTION GLOBALE »

approche transversale des problématiques clients, 
intégrant une pluralité de composantes 

:

D’UNE APPROCHE NATIONALE

VERS UNE APPROCHE TERRITORIALISÉE AVEC 4 DOMAINES D’EXPERTISE

Transition  
environnementale

Efficacité énergétique

Mobilité durable

Prévention et gestion des risques



Transition environnementale Prévention et gestion des risques

Efficacité énergétique et 
bâtiments durables

Mobilité durable 

Le schéma partenarial

TITULAIRE : INTÉGRATEUR NATIONAL
(BTPISTE ; ENERGÉTICIEN)

COORDONNE AVEC SES CO-TRAITANTS

ENTREPRISES SOUS-TRAITANTES REPRÉSENTANTS TOUS LES CORPS DE MÉTIERS
POUR RÉPONDRE A LA DIVERSITÉ DES ENJEUX DES TERRITOIRES

PILOTE

EXPERTS INDÉPENDANTS



EFFICACITE ENERGETIQUE 
ET BÂTIMENTS DURABLES

MOBILITE DURABLE

ANTICIPATION ET 
PREVENTION 
DES RISQUES

TRANSITION 
ENVIRONNEMENTALE

Les 4 domaines d’expertise

PLATEFORME DE PILOTAGE DE 
LA DONNEE TERRITORIALE

Exemple : installer des 
capteurs pour mesurer des 
nuisances sonores.  
Exemple :  des capteurs en 
temps réel, qui alertent, les 
habitants concernés par des 
allergies au pollen. 

Exemple : améliorer la consommation 
énergétique des bâtiments, optimiser 
l’arrosage public, limiter la pollution 
lumineuse et optimiser la fréquentation des 
lieux publics.Exemple : Détection et incitation 

au covoiturage=> aménagement 
du territoire => défi de 
l’intermodalité des transports 

Exemple: Prévention des risques 
naturels :   anticiper/surveiller la 
variation de la montée des eaux . 
Exemple : respect de la chaine du froid. 
(dans le cas de livraison de plateaux 
repas).



La chaine de valeur de la donnée



PLATEFORME DE SUPERVISION
Plateforme multi-usage et multi-
métier permettant une vision de 
l’ensemble des domaines de 
compétence de la collectivité
Approche transversale

NIVEAU 3
PLATEFORME IOT  

permettant la retranscription de 
données issues des capteurs
Approche très opérationnelle

NIVEAU 1

PLATEFORME D’HYPERVISION
Permettant l’agrégation, la 
corrélation des données et le 
déclenchement d’actions 
automatiquement en fonction de 
seuils d’alerte fixés préalablement. 
Pilotage et exploitation des données 
en temps réel par les agents 
territoriaux 
Approche transversale

NIVEAU 4
PLATEFORME DE SUPERVISION
Plateforme de données métier 

permettant une vision globale au 
service d’un seul domaine 

d’expertise (ex: Mobilité)
Approche par métier

NIVEAU 2

Les plateformes de pilotage de la donnée



Les avantages de la solution pour les collectivités
Une aide à la prise de décision

Responsable de l’execution du projet 
de l’étude de faisabilité à la 
maintenance de la solution et son 
recyclage

2/ Un accompagnement de bout 
en bout par un intégrateur

La collectivité est seule propriétaire 
des données collectées

4/ La souveraineté des données

Validation des chiffrages par la Direction des 
Achats de l’Ugap.
Pour chaque projet, les phases ne pourront 
se succéder sans la validation préalable de 
l'étape en cours.
Un tiers de confiance (expert) pourra être 
sollicité par le client pour valider la solution. 

5/ Des gardes fou

Qui s’appuiera sur un reseau de 
partenaires représentant tous les 

corps de métiers

1/ Un intégrateur national capable 
d’avoir une approche locale

Permettant de s’adapter aux réalités 
opérationnelles et budgétaires de 

toutes les collectivités 

3/ Marché en unités d’oeuvres

Au bénéfice des 
usagers



Notre approche par cas d’usage et solutions globales

Quelques exemples de cas d’Usage 



Les cas d’usage

ENJEUX 
TERRITORIAUX MOBILITE DURABLE TRANSITION ENVIRONNEMENTALE EFFICACITE ENERGETIQUE 

ET BÂTIMENTS DURABLES
ANTICIPATION ET PREVENTION 

DES RISQUES

Cas d’usage 1 Stationnement intelligent 1 Monitoring de la qualité de l’air extérieur Collecte (capteurs), traitement et suivi des 
données / consommation énergétique

Mesure de flux/comptage de personnes et 
de contrôle du nombre de personnes

Cas d’usage 2 Traçabilité par géolocalisation
des mobilités douces Contrôle de la qualité de l’air intérieur Contrôle du niveau de confort des usagers 

d’un bâtiment Détection sonore à des fins de sécurité

Cas d’usage 3 Comptages , analyse de flux pour 
optimiser l’aménagement urbain Monitoring des nuisances sonores Optimisation de la gestion des espaces 

collectifs/bureaux intelligents
Protection de sites ou équipements 

sensibles

Cas d’usage 4 Incitation à une conduite responsable Optimisation de gestion de l'arrosage des 
espaces verts

Détection des dysfonctionnements des 
équipements/infrastructures d'un bâtiment

Suivi de la température pour la chaine du 
froid

Cas d’usage 5
Optimisation de la signalisation 

lumineuse tricolore ( SLT) en faveur des 
mobilités douces

Contrôle de la qualité de l’eau Eclairage intelligent
Suivi, contrôle et alerte sur l’évolution de la 

température des réseaux d’eau chaude 
sanitaire

Cas d’usage 6 Audit de la voierie Solutions d’optimisation 
de la collecte des déchets 2 Monitoring d’une armoire électrique

Information environnementale pour la 
surveillance de la variation des niveaux 

d’eau

Cas d’usage 7 Détection et d’incitation
au co-voiturage Détection des dépôts sauvages Suivi de satisfaction de usagers Prévention des risques naturels

Cas d’usage 8 Détection et prévention 
des ilots de chaleur Surveillance de l'état des bornes d'incendie

Cas d’usage 9 Fiabilisation des services en faveur de 
personnes en situation de fragilité

Cas d’usage 10 Contrôle de l’état d’ouverture ou de 
fermeture des exutoires et trappes

* La liste des cas d’usage est amenée à s’étoffer dans le temps* La liste des cas d’usage est amenée à s’étoffer dans le temps

Le cas d’usage peut être considéré comme la réponse opérationnelle à un besoin identifié par la collectivité.



1 : Le stationnement 
2 : Traitement des déchets

EXEMPLES EN VIDEO 
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En conclusion : 
Aller du cas d’usage 

vers une vision transversale du territoire
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L’ OFFRE MULTI-EDITEURS
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 Une extension de parc logiciel existant

 Un projet initial d’acquisition d’une solution logicielle pour laquelle 
la personne publique a préalablement défini son besoin et la 
solution technique adaptée

 Toute demande qui concerne un projet initial d’acquisition d’une 
solution logiciels pour laquelle la personne publique a besoin d’une 
assistance externe  ( voir offre de prestations intellectuelles ) 

 Renouvellement de Maintenance

LES DIFFERENTS TYPES DE DEMANDES
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Le marché n° 613608 a pris fin le 24 avril 2021 

Nouveau marché 616566 actif à partir du lundi 26/04/21

Marché de 15 mois se terminant le 24/07/22 avec reconduction 4 x 3 mois
> Date de fin 24/07/2023
Le mode de fonctionnement et les modalités d’exécution du marché actuel restent 
identique au marché précédent

Titulaire SCC

Plus de 3000 éditeurs référencés : https://www.ugap.fr/images/media-
wp/noeuds/informatique/docs/120604_liste_editeurs.xlsx

Nouvelles Conditions générales d’exécution du marché :
CGE_multi-éditeurs_Marchés 616 566 - 21 avril 2021 

ACTUALITES DE L’OFFRE MULTI-EDITEURS 
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LE FICHIER DE REFERENCEMENT DES EDITEURS
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UTILISATION DU FICHIER 

Mot clé Datacenter 

Mot clé Transformation 
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1 – Choix de l’Editeur par la personne publique ( évaluation des 
différentes solutions disponibles ) avec ou sans accompagnement ( 
marché de prestations intellectuelles de l’UGAP) 

2 – Rédaction du dossier technique par l’Editeur ( modalité d’exécution, 
d’utilisation de la maintenance, planning, jalons et livrables, lieux 
d’exécution … ) et validation de celui-ci par la personne publique.

3 – Sollicitation de l’Ugap par la personne publique pour l’obtention de 
l’offre tarifaire.

4 – L’Ugap sollicite le titulaire du marché pour l’obtention de la cotation 
auprès de l’éditeur. Validation de la clause d’exclusivité par SCC si 
nécessaire. 

5 – Remise de l’offre par l’UGAP ( dossier technique + offre tarifaire + 
CGEs à la personne publique. 

CIRCUIT DE LA DEMANDE
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CONDITIONS D’EXECUTION DES COMMANDES 

Pour rappel, les bons de commandes émis avant la date d’échéance du marché 
demeurent exécutables , comme suit :

6 mois au-delà de la fin de validité du marché public, pour les bons de 
commandes relatifs aux licences on-premise,

36 mois au-delà de la fin de validité du marché, pour les bons de commande 
relatifs aux licences en mode SaaS et à la maintenance-support éditeur,

12 mois au-delà de la fin de validité du marché, pour les bons de commandes 
relatifs aux autres prestations éditeurs.
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 La personne publique doit réaliser une description fonctionnelle de son besoin et 
une évaluation des différentes solutions possibles. Elle échange en direct avec 
l’éditeur. 

 Dans le cadre de cette Offre l'UGAP ne peut en aucun cas se substituer au choix d'un 
client ni lui apporter des recommandations sur le choix de la solution.

 Il n’existe pas de fichier de référencement tarifaire. Les créations de références 
UGAP sont faite en fonction des projets

 Les appliances ( solutions matérielles + logicielles ) ne font pas parties de l’offre.

• Les prestations éditeurs annexes sont acquises en complément de l’achat de 
produits ou de maintenance support éditeur et doivent avoir un lien de connexité 
avec les licences commandées.

PARTICULARITE DU MARCHE
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PARTICULARITE DU MARCHE ( SUITE )

 Les prestations annexes peuvent être acquises seules en complément de la 
commande de licence et/ou de maintenance-support éditeur dans un délai de 12 
mois dans la limite du 24 juillet 2023.

 Les prestations de maintenance-support éditeur et de transfert de 
compétence/prise en main d’un logiciel peuvent être commandées seules, 
indépendamment de l’achat de logiciels 

 Conditions d’utilisation des logiciels  : Le cas échéant, indépendamment de l’UGAP, 
l’acheteur signe avec l’éditeur les contrats de licences, contrats de maintenance ou 
tout autre document nécessaire à l’utilisation des licences. 

 Le délai moyen d’obtention d’une offre constaté est de 15 jours pour un processus 
de « création complet ».

 Cette durée est naturellement dépendante de la réactivité de l’Editeur 
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LA FACTURATION 

Les conditions de facturation varient en fonction de la nature de l’offre :

Terme à échoir pour les licences en mode locatif et les maintenances-supports 
éditeur, en fonction des stipulations et de la tarification mises en place par 
l’éditeur, le paiement peut se faire : 

en une fois (pour 48 mois maximum) selon les stipulations prévues au devis et 
reprises dans l’Accusé de Réception de Commande UGAP (ARC). 

Le paiement terme à échoir peut également être unilatéralement limité par 
l’UGAP à une période de 12 mois maximum pour certains éditeurs ou en plusieurs 
échéances. 

A réception des prestations ou des licences, pour les produits en mode acquisitif 
et les autres prestations éditeur annexes, et le cas échéant selon les phases 
identifiées dans le dossier technique/devis. 
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 Un large catalogue répondant à des besoins ponctuels ou des 
projets complexes 

 L’expertise de SCC dans la distribution de logiciels, avec une 
équipe dédiée pour cette offre ( Zone géographique et Editeurs 
spécifiques )

 Un processus éprouvé ( devis tripartite  ) et amélioré ( portail de 
suivi des offres ) 

 La facilité de commande ( marché exécuté par l’UGAP )

LES AVANTAGES DE L’OFFRE
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L’OFFRE DE PRESTATIONS INTELLECTUELLES
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ASSISTANCE A LA MAITRISE D’OUVRAGE INFORMATIQUE
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